
 

 
 
 
 
 

Déclaration FO LCL Ouest au CSE du 27 mai 2021 
 
 
 
 
Dans son long message du 11 mai, et dans celui du 18 se voulant sans doute moins 
alarmiste, Monsieur MATHIEU souligne, entre autres remarques et constats, l’importance 
de l’attention à porter à nos clients, celle-ci renforcée par la charte « J’aime mon client ».  
 
Parler de respect, de considération et bienveillance aurait été plus approprié que d’utiliser 
le verbe aimer … 
 
Force est de constater une « absence de concordance » entre le message et la réalité … 
 
Les nombreux et parfois récurrents dysfonctionnements internes, dont nous ne 
dresserons pas l’inventaire, génèrent une très forte insatisfaction, avec bien évidemment 
des conséquences sur l’IRC, les incivilités, la recrudescence des appels avec une 
incidence sur le TAT, sans oublier l’éventuelle perte de confiance envers notre 
établissement. Les premières victimes de ces incidents sont donc les salariés qui se 
doivent de répondre aux questions légitimes des clients, et qui s’en acquittent avec 
professionnalisme. 
 
Autant d’éléments qui sont générateurs de nouvelles sources de R.P.S. 
 
 
Maigre consolation, mais une lueur d’espoir cependant, les 17.000 salariés sont à 
quelques exceptions près, clients, et donc susceptibles d’être aimés en cette qualité, à 
défaut bien souvent, d’être considérés dans celle d’employé. 
 
 
 
 
  


